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Préambule 
 

 
Le présent Règlement Intérieur (RI) a pour but de rappeler les missions de l’OUGC Irrigation 
Beauce 28 et de fixer ses règles de fonctionnement tant internes que vis-à-vis des tiers. Il définit 
les droits et devoirs réciproques de l’Organisme Unique de gestion collective et des préleveurs 
irrigants qui en dépendent. Il est le gage d’une mise en œuvre transparente et juste du dispositif. 
 
Il s’inscrit dans un cadre règlementaire dont les principales références sont citées en annexe, 
notamment articles du Code de l’Environnement, SAGE de Beauce, Arrêtés préfectoraux. Le RI 
précise les règles de mise en œuvre pratique de l’OUGC sans déroger à ce cadre règlementaire. 
 
Ce règlement intérieur est susceptible d’évoluer. La dernière version en vigueur, validée par le 
Comité d’orientation, sera tenue à disposition sur le site internet de la Chambre d’agriculture 
d’Eure-et-Loir. 
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Beauce 28). 
PAC : Politique Agricole Commune 
RI : Règlement Intérieur 
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Chapitre 1 : Organisation de l’OUGC 
Irrigation Beauce 28 

1.1. Identification et adresse 

L’OUGC Irrigation Beauce 28 est un Organisme Unique de Gestion Collective des prélèvements 
d’eau d’irrigation agricole. Il a pour mission de gérer tous les prélèvements d’irrigation 
agricole situés dans le périmètre de la Nappe de Beauce en Eure-et-Loir, quelle que soit la 
ressource utilisée (eaux souterraines et eaux superficielles), à l’exception des prélèvements à 
usage domestique. Ce périmètre fait partie du secteur de gestion « Beauce Centrale ». 
 
Cet organisme est porté par la Chambre d’agriculture d’Eure-et-Loir, représentée par son 
Président : M. Eric THIROUIN. 
10 rue Dieudonné Costes - 280008 CHARTRES Cedex - Tel : 02.37.24.45.45 - Fax : 02.37.24.45.90 
 
Agents en charge du dossier : Francis GOLAZ, Marc GUILLAUMIN et Rémi PELISSIER 
Tel : 02.37.24.45.79 - Mobile : 07.63.26.94.11 et 06.65.40.33.28 
Mail : ou-irrigation@eure-et-loir.chambagri.fr  

1.2. Autorisation Unique Pluriannuelle et périmètre de gestion 

L’Arrêté préfectoral d’AUP n° DDT-SGREB-BA 2022-03/1 du 15 avril 2022 et l’Arrêté 
complémentaire n°DDT-SGREB-2023-276 sont joints en annexe. Ils fixent les règles qui 
encadrent le fonctionnement de l’OUGC Irrigation Beauce 28 et précisent le périmètre concerné. 
Dans ce périmètre, cette autorisation d’une durée de 15 ans à compter du 27 juin 2017 se 
substitue à toutes les autorisations et déclarations de prélèvement existantes destinées à 
l’irrigation agricole. 
 
Volumes gérés : 
Eaux souterraines : Volume global de référence = 133,6 Millions de m3. 
Eaux superficielles : Volume annuel maximum prélevable :  

 VOISE Cours d’eau 48 500 m3 ; 
 VOISE Autres prélèvements liés au cours d’eau 51 300 m3. 

 
Préleveurs irrigants concernés : 
Les préleveurs concernés sont ceux qui réunissent les conditions cumulatives suivantes : 

 Prélever en eau souterraine ou superficielle dans le périmètre, quelque soit la ressource 
utilisée ; 

 Avec un prélèvement supérieur à 1000 m3/an ; 
 L’eau utilisée sert à l’irrigation agricole. 

Ne sont pas concernés : 
 Les volumes prélevés en réutilisation d’eaux usées (par exemple sucreries); 
 Les volumes prélevés à des fins autres que l’irrigation (abreuvement, lutte contre le gel, 

usage domestique). 
 
Dans le périmètre institué, toute demande de prélèvement d'eau pour l'irrigation présentée par une 
personne autre que l'organisme unique est rejetée de plein droit par l’administration. 
En conséquence, les « préleveurs » (personnes physiques ou morales), disposant d’un ou 
plusieurs ouvrage(s) de prélèvement situé(s) dans le périmètre de l’OUGC Irrigation Beauce 28 
et désireux d’obtenir un volume prélevable, devront faire leur demande de prélèvement auprès 
de ce dernier. 

mailto:ou-irrigation@eure-et-loir.chambagri.fr
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1.3. Les missions 

L’Organisme Unique a pour mission d’assurer la gestion administrative des prélèvements d’eau 
dans le périmètre concerné. Il n’a pas de rôle de Police de l’eau : celle-ci reste de la 
responsabilité de l’Etat (Préfet). Cependant, l’Organisme Unique est tenu à un devoir de 
transparence dans la gestion, et les éléments qu’il doit communiquer au Préfet peuvent conduire 
à des contrôles de la Police de l’eau. 
 
En vertu de l’article R. 211-112 du Code de l’Environnement, l’OUGC Irrigation Beauce 28 est 
chargé, dans le périmètre pour lequel il est désigné, des missions obligatoires suivantes :  

- Arrêter chaque année un plan de répartition entre les préleveurs irrigants du volume d'eau 
dont le prélèvement est autorisé ainsi que les règles pour adapter cette répartition en cas 
de limitation ou de suspension provisoires des usages de l'eau ; le plan est présenté au 
préfet pour homologation ; 

- Donner son avis au préfet sur tout projet de création d'un ouvrage de prélèvement dans le 
périmètre ;  

- Transmettre au préfet avant le 31 Janvier un rapport annuel, permettant une comparaison 
entre l'année écoulée et l'année qui la précédait et comprenant notamment : 

 Les délibérations de l'organisme unique de l'année écoulée ; 

 Le règlement intérieur de l'organisme unique ou ses modifications intervenues au cours 
de l'année ; 

 Un comparatif pour chaque irrigant entre les besoins de prélèvements exprimés, le 
volume alloué et le volume prélevé à chaque point de prélèvement ; 

 L'examen des contestations formées contre les décisions de l'organisme unique ; 

 Les incidents rencontrés ayant pu porter atteinte à la ressource en eau et les mesures 
mises en œuvre pour y remédier.  

Les pièces justificatives de ce rapport sont tenues à la disposition du préfet par l'Organisme Unique. 
Le Préfet transmet à l’Agence de l’Eau un exemplaire du rapport. 
 
L’OUGC Irrigation Beauce 28 n’a demandé aucune des missions facultatives 
supplémentaires prévues par le Code de l’environnement. 
 
 
L’arrêté d’AUP ajoute cependant à ces missions les points suivants : 
 

 Actions spécifiques relatives aux forages proximaux 
 
Afin de réduire l’impact sur la ressource en eau, l’Organisme Unique engage une réflexion pour 
le déplacement des forages proximaux identifiés comme impactant l’Aigre en associant 
l’ensemble des partenaires concernés. 
 

 Suivi et conseils aux irrigants 
 
L’Organisme Unique appuie les Chambres d’Agriculture dans leurs actions d’information et de 
conseil auprès des irrigants, notamment sur l’amélioration de l’efficience des pratiques 
d’irrigations et sur l’adaptation des assolements aux enjeux locaux. 
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 Amélioration de la connaissance des prélèvements 
 
La base de données relative aux prélèvements d’irrigation est mise à jour en continu, notamment 
grâce aux travaux d’inventaire et d’amélioration de la connaissance menés par l’Organisme 
Unique. 

1.4. Gouvernance 

L’OUGC Irrigation Beauce 28 est sous la responsabilité de la Chambre d’agriculture, c'est-à-dire 
de son assemblée consulaire.  
La Session de la Chambre d’agriculture du 10 décembre 2010 a décidé la constitution d’un 
Comité d’orientation de l’Organisme Unique.  
Les décisions, selon leurs importances, sont validées en Session (réunion périodique de 
l’assemblée), ou par délégation par le Bureau de la Chambre d’agriculture, ou par le Comité 
d’orientation, ou par le Président du Comité d’orientation. 

1.4.1. Composition du Comité d’orientation de l’OU Irrigation Beauce 28 

Il comprend 9 membres permanents et 2 membres associés à titre consultatif : 
 

Chambre d’Agriculture 

4 membres, dont l’un 
présidera le comité 

d’orientation, désignés 
par le bureau de la 

Chambre d’agriculture 

Président 
 
 
 

Jean-Michel GOUACHE 
Olivier PINOT 

Christelle BOIS 
Aurélie HALLAIN 

Association des 
Irrigants d’Eure-et-

Loir (AIEL) 

4 membres représentant 
les principales filières 
(céréales, betteraves, 

légumes, semences) dont 
un irrigant prélevant en 

eaux superficielles 

 

Marc LANGE 
Bernard GUILLAUMIN 

Christophe PREHU 
Eric LEMAIRE 

FDSEA (Section des 
Irrigants) 

1 membre  David FAUCHEUX 

Administration/DDT 
1 membre associé 
à titre consultatif 

  

CLE SAGE de Beauce 
1 membre associé  
à titre consultatif 

  

 
Les structures concernées sont libres de modifier leurs représentants par simple déclaration au 
Comité d’orientation. 

1.4.2. Rôle du Comité d’orientation  

Le comité d’orientation permet d’associer les irrigants pour toutes les décisions qui devront être 
prises. Il est chargé de la gestion opérationnelle de l’Organisme Unique, sous la responsabilité de 
la Chambre d’agriculture. 
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Le Comité d’orientation a la charge : 
- De veiller au respect de la réalisation des missions confiées à l’OUGC ; 
- D’élaborer le Règlement Intérieur (RI) et de proposer des modifications s’il y a lieu ; 
- D’examiner les réclamations des irrigants ; 
- De répartir équitablement la ressource entre préleveurs irrigants ; 
- De proposer la modification de sa composition s’il y a lieu ; 
- De proposer de nouvelles règles pour répondre aux cas particuliers qui ne sont pas encore 

prévus dans ce RI, et ce faisant de proposer les modifications nécessaires du RI. 
 
Le contrôle de l’Etat se fait au travers de la présence des membres associés à titre consultatif, et 
par la transmission au Préfet d’un rapport annuel règlementaire (voir ci-avant § 1-3-Les 
missions). 

1.4.3. Règles de fonctionnement 

Le comité d’orientation est animé par les agents en charge du dossier (voir coordonnées au 
paragraphe 1.1). 
Les membres du Comité d’Orientation et ceux qui y participent s’engagent à respecter la 
confidentialité des débats et à ne pas divulguer d’informations relatives aux dossiers individuels. 
 
Le quorum est fixé à 6 membres présents ou représentés. 
 
Pour une meilleure continuité des débats, il est décidé de ne pas désigner de suppléants. En cas 
d’empêchement, les membres pourront donner pouvoir à un autre membre du comité 
d’orientation, dans la limite de 2 pouvoirs par personne présente. 
 
Les prises de décisions se font aux deux tiers des membres présents ou représentés.  
 
Les membres associés ont un rôle consultatif et le Comité d’orientation se réserve le droit de 
pouvoir se réunir en cas de besoin sans les membres associés. 
 
Chaque membre du Comité peut être accompagné par un technicien. 
 
Le Comité d’Orientation donne mandat à son Président pour répondre en son nom dans le cas où 
il faut rendre un avis dans un délai réduit. Les avis seront portés à la connaissance du Comité 
d’Orientation dès la réunion suivante. 
 
L’Organisme Unique enverra un compte rendu d’activité technique de l’année écoulée aux 
irrigants concernés. Il pourra aussi intervenir à la demande, par exemple lors de l’Assemblée 
Générale de l’AIEL. 
 
Le Comité d’Orientation se réunira au minimum 2 fois par an.  
La convocation et l’ordre du jour seront envoyés aux membres du Comité d’Orientation par mail 
environ 2 semaines avant la date de la réunion. 
 
Après chaque réunion du Comité d’Orientation, un projet de compte rendu sera établi et envoyé 
aux membres du Comité d’Orientation par mail. Ce compte-rendu sera amendé si nécessaire puis 
approuvé au début de la réunion suivante. 
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1.5. Déclaration CNIL 

Pour la réalisation de ses missions, l’OU Irrigation Beauce 28 doit utiliser un traitement 
informatique de données dont certaines à caractère personnel. Ce traitement est en parti réalisé 
au moyen du tableur Microsoft Excel® et en partie réalisé au moyen du logiciel GEST’EA 
développé par les Chambres d’agriculture et qui sera accessible aux irrigants par Internet. 
 
En application de la loi « Informatique et libertés » : 

 Une déclaration de conformité à l’autorisation AU-001 a été faite le 12 septembre 2012 
(n°1614378v0), complétée par une note du Comité d’orientation précisant les obligations 
prévues par la loi (ci-joint en annexe). 

 Les irrigants ont été informés par courrier de leurs droits d’accès, de rectification et 
d’opposition. Cette mention est régulièrement rappelée sur les questionnaires et sur les 
documents envoyés aux irrigants. 
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Chapitre 2 : Règles relatives aux 
Missions de l’OU Irrigation Beauce 28 

2.1. Demande d’Autorisation Unique Pluriannuelle (AUP) 

L’Organisme Unique désigné est chargé d’élaborer la demande d’Autorisation Unique 
Pluriannuelle (AUP) initiale, ainsi que les demandes de renouvellement ultérieures, auprès des 
services de l’Etat. 
Ce travail réalisé de 2012 à 2017, en concertation avec les autres OUGC de la Nappe de Beauce, 
comprend une étude d’impact, a fait l’objet d’une enquête publique, et a été approuvé par le 
CODERST. Il a permis l’obtention de l’AUP délivrée par arrêté préfectoral le 27 juin 2017 pour 
15 ans, ce qui va donc de la déclaration à l’automne 2017 des volumes prélevés pendant la 
campagne 2017, à l’élaboration du plan de répartition pour la campagne 2032. 
 
La demande d’AUP comprend un premier projet de plan de répartition annuel. 
Compte tenu de la spécificité de la Beauce et de sa gestion volumétrique préexistante, ce premier 
projet s’est appuyé principalement sur le plan de répartition mis en œuvre par la DDT28, 
actualisé par l’OU en tenant compte des contraintes propres à la règlementation sur les 
Organismes Uniques. 
 
Comme prévu par la règlementation, ce projet de plan annuel de répartition va être corrigé en 
fonction de l’appel à besoin qui sera fait chaque année. 

2.2. GESTEA 

Les Chambres d’agriculture ont développé un outil dédié aux organismes uniques qui est 
accessible aux irrigants par internet. Cet outil permet de faciliter les démarches et le suivi par 
chaque irrigant de son dossier : demande d’eau, déclaration de prélèvement, suivi des 
consommations. 
Sauf impossibilité justifiée, la déclaration annuelle des prélèvements et de la demande d’eau 
pour la campagne suivante est obligatoirement faite par télédéclaration sur Gest’ea. 
Cet outil doit à terme communiquer avec les bases de données de l’administration. 

2.3. Elaboration du Plan Annuel de Répartition 

Le Plan annuel de répartition doit être transmis au Préfet avant le 1er janvier. Celui-ci dispose 
d’un délai de 3 mois pour l’homologuer. 

2.3.1. Règles spécifiques à la Beauce 

Le principe général retenu est de poursuivre, pour l’essentiel, la gestion volumétrique existante. 
Ainsi il est acté que, sauf cas particuliers, la gestion est faite au niveau de l’exploitation (principe 
de fongibilité des volumes). 
 
Ainsi les volumes de référence, les volumes demandés, les volumes attribués et les volumes 
prélevables annuels sont définis globalement à l’exploitation, sans distinction par point de 
prélèvement. En revanche, le suivi et la déclaration des volumes prélevés sont détaillés par point 
de prélèvement. 
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Les cas particuliers pour lesquels la fongibilité est restreinte ou supprimée, sont : 

 les irrigants concernés par des prélèvements en eaux de surface (Voise) : volumes spécifiques 
non fongibles avec les volumes prélevables en eaux souterraines ; 

 les irrigants concernés par des forages dits « proximaux », identifiés comme impactant sur le 
cours d’eau : ces forages sont affectés d’un volume maximum qui, après application du 
coefficient d’attribution (voir § suivant), constitue le plafond annuel à ne pas dépasser sur ces 
forages. Cependant les volumes peuvent être reportés sur le/les autres forages non-
impactant(s) de l’exploitation (fongibilité à sens unique) ; 

 et les irrigants qui ont des forages dans d’autres secteurs hydrogéologiques de la Beauce 
(Beauce Blésoise, Fusin, Montargois). Pas de fongibilité entre secteurs. Dans ce cas l’irrigant 
aura deux volumes prélevables distincts gérés par deux organismes uniques différents. 

2.3.2. Clé de répartition – Volume de référence – Volume attribué – Volume 
prélevable 

Volume attribué au plan annuel de répartition : 
La clé de répartition des volumes entre les irrigants s’appuiera sur trois éléments : 

 le calcul du volume de référence de l’exploitation selon les règles historiques rappelées dans 
l’arrêté d’AUP (§ 9.1 Volume de référence individuel), en fonction des classes de terre et du 
coefficient communal, et en ne tenant compte que des parcelles réellement irrigables. Toute 
modification de ces éléments doit être déclarée à l’OUGC au plus tard avec la demande de 
volume (voir § suivant), 

 le volume maximal autorisé par le Préfet sur certains ouvrages, 

 le volume demandé par l’irrigant pour l’année considérée (voir § suivant). 
 
C’est le volume le plus faible des trois qui sera retenu. 
 
Un volume de réserve pourra être décidé par le comité d’orientation de l’OUGC. 
 
L’enveloppe globale des volumes de référence est plafonnée. Si la somme des volumes retenus 
pour tous les irrigants, plus le volume de réserve éventuel, dépasse le volume global de 
référence, un coefficient minorateur sera calculé et appliqué à tous les irrigants pour rester dans 
l’enveloppe autorisée. 
 
Les volumes ainsi calculés sont désignés comme « volumes répartis » et constituent le plan 
annuel de répartition. 
 
Volume prélevable (Volume autorisé) : 
En fonction du niveau de la nappe au printemps, un coefficient annuel de gestion aussi nommé 
coefficient de nappe ou coefficient d’attribution, fixé par la CLE du SAGE de Beauce, s’applique 
collectivement à l’ensemble des volumes attribués. De plus, individuellement, tout dépassement 
du volume prélevable sur une campagne, sans exclure d’autres sanctions, entrainera un report 
négatif sur la campagne suivante d’un volume équivalent au dépassement constaté. 
L’application au volume réparti du coefficient et/ou du report éventuels, permettent à la DDT de 
calculer le volume prélevable (volume autorisé) qui sera notifié à chaque préleveur par l’OUGC. 
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2.3.3. Appel à besoins et demande annuelle de Volume 

Appel à besoins :  
Chaque année, L’OU publiera une annonce légale dans 2 journaux, invitant les préleveurs 
irrigants du périmètre Beauce 28 à faire connaitre leurs besoins en eau d’irrigation pour la 
campagne suivante dans un délai de 2 mois. Ce sera aussi l’occasion de remettre à jour les 
éléments du dossier. 
 
Nouveaux irrigants :  
Pour les préleveurs qui ne sont pas encore identifiés par l’OUGC Irrigation Beauce 28, une 
demande est à formuler par écrit, dans les mêmes délais, auprès de l’OU (voir coordonnées au 
paragraphe 1.1). Un dossier complet devra être constitué, avec les informations suivantes : 
- Le nom et la raison sociale de l’exploitant ; 
- L’adresse postale usuelle et l’adresse postale du siège social ; 
- Les coordonnées téléphoniques, mails ; 
- Le numéro Pacage de l’exploitation ; 
- Le numéro SIRET de l’exploitation ; 
- Le numéro Agence de l’Eau de l’exploitation (AELB uniquement) ; 
- Pour chaque ouvrage de prélèvement : la commune où est implanté l’ouvrage, le n° compteur, 

le n° Préfecture de l’ouvrage, le code Agence, le lieu-dit, les coordonnées x et y, la profondeur, 
le débit déclaré, la nature de la ressource, la période de prélèvement, localisation sur un fond 
IGN 1/25 000 ; 

- le relevé d’exploitation MSA le plus récent, indiquant les classes de sol, ou un justificatif 
équivalent (acte notarié, relevé de propriété du cadastre, RPG de la dernière déclaration PAC, 
Procès-verbal de remembrement, bulletin de mutation de terres) ; 

- Le volume demandé ; 
- Une déclaration sur l’honneur précisant les parcelles qui sont irrigables ou non irrigables ; 

ou bien, en cas de cession d’une exploitation déjà irriguée, une lettre de déclaration de cession 
signée du cédant. 
 
Il y a équité de traitement entre les nouvelles demandes et celles des « anciens » irrigants : les 
mêmes règles de calculs de volumes sont appliquées (cf. § 2.3.2 ci avant). Toutefois, la surface 
irrigable prise en compte pour le calcul du volume de référence sera limitée à 1.5 fois le débit de 
la pompe à l’optimum de rendement (par exemple 150 ha pour 100 m3/h). 

2.3.4. Modification du plan annuel de répartition 

Modification annuelle : 
Suite à la demande de volume annuelle, les agents en charge de l’Organisme Unique refont les 
calculs de volumes attribués pour le nouveau plan annuel de répartition. Il est envoyé au Préfet 
au plus tard le 31/12/n-1. 
 
Modification en cours d’année : 
La circulaire du 30 juin 2008 précise que sous réserve d’un avis favorable préalable du CODERST, 
l’homologation annuelle de répartition des prélèvements entre irrigants peut prévoir une 
modification de la répartition annuelle entre irrigants sans passage devant le CODERST. 
L’organisme unique devra préalablement informer le service de police de l’eau des ajustements 
envisagés et sera chargé de la notification individuelle des volumes afin d’informer chaque 
agriculteur des modifications apportées à ses volumes attribués. 
 
Le comité d’orientation ne souhaite utiliser cette souplesse que pour la gestion courante des 
modifications survenues après la transmission du Plan annuel de répartition (changements de 
structure, transmission d’exploitations en cours d’année), ou pour l’affectation de volumes de la 
réserve à de nouveaux irrigants (suite à la réalisation d’un forage par exemple). 
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L’irrigant concerné informe l’OUGC Irrigation Beauce 28 de toute modification pouvant donner 
lieu à un changement du plan annuel de répartition : 
- Changement du titulaire de l’autorisation (cession/reprise, constitution d’une société…) ; 
- Acquisition ou vente de parcelles irrigables. 
- Demande d’eau tardive d’un nouvel irrigant, justifiée par sa date d’installation ou par la date 

de réalisation ou d’autorisation d’exploitation de son forage. 

2.3.5. Irrigants limitrophes – Guichet Unique 

La loi prévoit que l’irrigant doit s’adresser à l’Organisme unique du périmètre dont dépend son 
forage. De ce fait, certains irrigants qui exploitent plusieurs forages sont concernés par plusieurs 
OUGC de la nappe de Beauce (exploitation en bordure du périmètre, ou exploitation morcelée en 
plusieurs sites) : ce sont les irrigants dits « limitrophes ». 
 
Guichet unique : 
Pour limiter la contrainte administrative sur les irrigants, les organismes uniques de la nappe de 
Beauce vont s’organiser pour gérer les irrigants limitrophes en assurant un guichet unique 
auprès de l’OUGC du siège d’exploitation ou de l’interlocuteur historique. L’irrigant n’aura ainsi 
qu’un interlocuteur pour le suivi de son dossier. 
 
Gestion des volumes et fongibilité : 
Les volumes attribués seront calculés pour chaque forage selon les règles propre à l’OUGC dont il 
dépend, et les volumes prélevés seront affectés aux périmètres concernés. 

 Si les forages sont situés dans le même secteur de gestion Beauce Centrale, la règle de 
fongibilité s’applique et l’exploitation bénéficiera d’un volume prélevable unique globalisé 
qu’elle sera libre de prélever indifféremment sur les différents forages en fonction de ses 
besoins (sauf dans le cas de forage « proximal »). 

 Si les forages sont situés dans des secteurs de gestion différents (Beauce Blésoise, Fusain, 
Montargois) aucune fongibilité des volumes n’est possible. L’exploitation devra gérer 
plusieurs volumes prélevables distincts. 

2.3.6. Autres cas particuliers 

Echanges de parcelles : 
En cas d’échange de terre ponctuel ou annuels, il n’y a pas d’échange d’eau ; chacun se voit 
attribuer un quota d’eau d’irrigation pour les parcelles de son relevé MSA. 
En cas d’échange permanent (fournir une lettre d’échange signée par les 2 parties). L’eau sera 
attribuée par rapport aux parcelles irrigables réellement exploitées. Justification demandée : 
lettre d’échange et à défaut déclaration PAC des parcelles exploitées après échange. 
 
Remembrement : 
La prise en compte des nouvelles parcelles n’est faite qu’après la fin du remembrement quand le 
délai de recours est épuisé, après édition du procès-verbal final de remembrement. 
 
Conventions d’utilisation du forage d’un voisin : 

Ces conventions sont acceptées si elles correspondent à des pratiques réelles et justifiées : convention 

agence de l’eau (AELB uniquement), débit de la pompe à l’optimum de rendement (surface irrigable 

ha < débit m3/h x 1.5), et achat de tout ou partie du forage ou du matériel d’irrigation (parts sociales) à 

proportion du volume demandé. 
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Relevé MSA non à jour : 

 Si le relevé MSA est encore au nom de l’ancienne société, demander les documents 
justificatifs : l’acte notarié de changement de société ou les statuts de la nouvelle exploitation, 
ou à défaut en fournissant les bulletins de mutation de terre MSA. 

 S’il manque des parcelles sur le relevé MSA, celles-ci ne pourront avoir de l’eau que sur 
justificatif : bail, RPG de la dernière déclaration PAC ou acte de propriété (plus le détail des 
classes de terre). 

 S’il n’est pas possible d’avoir la classe cadastrale de la parcelle, l’OU attribue le volume 
correspondant à la Classe 1 de la commune en question (en gardant ainsi la majoration ou 
minoration de +/- 10 % liée à la commune). 

 Les parcelles ne devant plus figurer sur le relevé MSA, doivent être précisées comme 
‘‘Vendues’’ ou au minimum être considérées comme ‘‘Non-Irrigables’’. 

 

Communes situées hors du périmètre : 

Si des parcelles hors du périmètre de l’OUGC sont irriguées à partir d’un forage situé dans le 

périmètre de celui-ci, alors coefficient communal de 1 est retenu. 

 

Cas des CUMA : 

Pour les CUMA la demande d’eau d’irrigation est bien à faire par l’exploitation (avec attribution d’un 

quota d’eau à l’exploitation). La CUMA pourra en fin de campagne déclarer les volumes consommés 

par ses adhérents. 

 

Assolements en communs : 

Les assolements en communs ne justifient pas de regrouper les volumes prélevables de plusieurs 

exploitations. Toutefois, par courrier du 17/12/2021, la DDT autorise à titre expérimental pour 3 ans 

(2022-2023-2024) ces regroupements de structures. Les SEP peuvent donc demander un volume 

unique fongible à condition de déclarer distinctement les volumes prélevés par chaque structure. 

 

Maraîchage et stations expérimentales : 

Comme précisé au § 9.1 Volume de référence individuel de l’AUP, par exception aux règles de 

calcul, les maraîchers et les stations expérimentales sur site propre peuvent bénéficier d’une attribution 

de 5 000 m3/ha pour les 3 premiers hectares puis de 2000 m3/ha dans la limite totale de 10 ha. 

Cette possibilité n’est ouverte qu’aux structures dédiées exclusivement au maraîchage (les ateliers de 

diversification d’exploitations de grande culture ne sont pas éligibles). Une déclaration sur l’honneur 

est demandée a minima comme justificatif. 

De plus, les maraîchers pourront exceptionnellement avoir une attribution allant jusqu’à 15 000 m3/ha 

pour les 3 premiers hectares puis de 6 000 m3/ha dans la limite totale de 20 ha, sous réserve de la 

démonstration cumulative des éléments suivants : 

 le captage est effectué dans la nappe souterraine des calcaires de Beauce ; 

 le procédé d’irrigation mis en œuvre vise à limiter au maximum le volume d’eau prélevé 
(installation de réserve d’eau pluviale, pistes alternatives étudiées, système d’irrigation 
retenu économe…) ; 

 le volume d’eau prélever et le débit demandé sont justifiés ; 

 l’intérêt pour le territoire est démontré, notamment sur le plan environnemental. 
 

Ces éléments doivent faire l’objet d’une étude visant à démontrer que toutes les alternatives ont été 

explorées, au travers d’un dossier justificatif. Cette attribution exceptionnelle sera préalablement 

soumise à accord de la Préfecture. 
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2.4. Mise en œuvre des missions règlementaires (voir § 1.3) 

2.4.1. Gestion de crise 

En période de sécheresse hydrologique affectant les débits des cours d’eau exutoire de la nappe de 

Beauce, le Préfet peut restreindre les prélèvements en cours de campagne d’irrigation. La nature et les 

modalités de mise en œuvre de ces mesures coordonnées de restriction provisoire des prélèvements et 

des usages de l'eau sont fixées par arrêté cadre départemental. 

L’organisme unique met à disposition aux irrigants les informations nécessaires à la gestion de la 

campagne d’irrigation et les modalités de gestion en cas de crise. 

2.4.2. Rapport annuel 

L’OUGC doit transmettre au préfet, avant le 31 janvier, un rapport annuel permettant une 
comparaison entre l'année écoulée et l'année qui la précédait. 
La réalisation de ce rapport suppose la transmission par les irrigants des informations 
demandées (index compteurs et volumes prélevés par point de prélèvement) avant le 1er 
novembre. 
 
Les cas de retard ou de non-transmission des informations seront signalés dans le 
rapport et donc susceptibles de déclencher contrôles et sanctions de la Police de l’eau. 

2.4.3. Avis de l’OUGC sur un projet d’ouvrage 

La loi prévoit que l’OUGC soit consulté, pour avis avant réalisation, pour tout nouvel ouvrage de 
prélèvement dans le périmètre. C’est la DDT qui saisit l’OUGC. Il dispose alors d’un délai d’un 
mois pour rendre cet avis, à défaut celui-ci est réputé favorable. 
 
Compte tenu de ce délai contraint, l’organisation suivante est mise en place : 

 Les agents en charge de l’OUGC préparent une fiche de synthèse reprenant les éléments 
principaux : nom, localisation, profondeur, débit attendu, volume demandé, volume calculé, 
incidences potentielles sur la ressource, sur le milieu naturel, et sur les forages les plus 
proches. 

 Cette fiche de synthèse est envoyée par mail aux membres du comité d’orientation, sous 
couvert de confidentialité, avec un lien vers une interface internet pour que chacun puisse 
donner son avis : favorable ou défavorable. 

 En fonctions de réponses, les agents rédigent l’avis, et le soumettent à la signature du 
Président, puis l’envoient à la DDT. 
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2.5. Calendrier type de fonctionnement (prévisionnel) 

Etapes Délai légal Échéances prévues 

Publication d’un avis invitant les irrigants à faire 
connaître leurs besoins de prélèvement d’eau pour 
l’irrigation avant le 15 octobre 

2 mois 15 août 

Relance actualisation des dossiers  15 juin 

Envoi des demandes de télédéclaration  15 septembre. 

Télédéclaration des prélèvements n et demande de 
volume n+1 auprès de l'OU 

 15 octobre. 

Relances/ réponse écrite  15 octobre. 

Ultime relance (délais 20 novembre avec pénalité)  1er novembre 

Préparation du plan de répartition année 
suivante (PAR) 

 novembre-décembre. 

Comité d'orientation  début décembre 

Envoi au Préfet Avant 31 déc. 20 décembre 

Préparation compte-rendu annuel (Bilan)  décembre-janvier 

Envoi au Préfet Avant 31 janvier fin janvier 

Homologation du plan de répartition  mars 

Notification des volumes prélevables  avril 

Appel des cotisations  avril 

Comité(s) d'orientation  mars à septembre 
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CHAPITRE 3 : Financement 

3.1. Budget prévisionnel et bilan financier 

Pour couvrir les frais engagés, l’Organisme unique sollicitera l’aide des Agences de l’eau. En 
complément l’OUGC demandera aux préleveurs irrigants dans son périmètre une « participation 
financière ». 
 
Afin d’éviter des variations annuelles fortes de cette participation financière, l’OUGC élabore un 
budget pluriannuel qui vise à obtenir l’équilibre financier à moyen terme (3 à 5 ans), avec l’aide 
de la Chambre d’agriculture qui soutient la trésorerie de l’OUGC. 
 
Chaque année le budget réalisé (bilan financier) de l’année écoulée est arrêté. Le déficit ou 
l’excédent constaté sont reportés sur l’année suivante. Le prévisionnel de l’année en cours et des 
années suivantes est actualisé, et si besoin, la participation financière des irrigants est ajustée.  
 
Les budgets, les bilans financiers et les modalités de calcul et d’appel de la participation 
financière des irrigants sont validés par le comité d’orientation. Ce budget est transmis au Préfet 
pour homologation et publication au recueil des actes administratifs. Il est affiché dans les 
locaux de la Chambre d’agriculture d’Eure-et-Loir, structure porteuse de l’OUGC. 

3.2. Participation financière des irrigants 

La participation financière des irrigants est composée d’une part fixe par exploitation, et d’une 
part variable en fonction du Volume attribué avant application du coefficient de nappe et avant 
déduction du dépassement éventuel de la campagne précédente. 
La TVA en vigueur s’applique sur ces montants. 
Cette « participation financière » s’applique à tous les préleveurs irrigants ayant obtenu un 
volume attribué. Elle pourra être augmentée des sanctions financières éventuelles décidées par 
l’organisme unique en application du présent règlement intérieur (voir chapitre 5). 
 
La Chambre d’agriculture émet les titres de recette correspondants et procède au recouvrement 
selon les procédures habituelles. 
 
Cas particulier des Irrigants limitrophes : 
Les irrigants limitrophes doivent apporter leur contribution financière directement auprès des 
OUGC concernés (pas de guichet unique pour la cotisation). Pour éviter de demander une double 
cotisation, la part fixe sera réduite de moitié (voir tiers) par chaque OUGC, selon l’appartenance 
à 2 (ou 3) OUGC différents. La part variable sera calculée par chaque OUGC sur la part des 
volumes qui le concerne.  
 
En cas de reprise ou d’arrêt d’activité : 
En cas d’arrêt d’activité ou de reprise partiel d’une exploitation, tout appel de cotisation (envoyé 
en fin d’année) est dû, car il concerne la campagne précédente. 
En cas de reprise d’activité par une autre société l’appel de cotisation est à la charge du 
prédécesseur qui exploitait la campagne précédente. Mais au besoin et sur demande celui-ci 
peut être fait, en rééditant la facture, au nom de la nouvelle société. 
 
Gestion des petites exploitations : 
La règle existante d’un volume et d’un appel de cotisation par société est maintenu, y compris 
pour les petites exploitations. 
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CHAPITRE 4 : Recours 

4.1. Contestation à l’encontre des décisions de l’OUGC 

Seules les contestations formulées à l’OUGC Irrigation Beauce 28 par courrier avec accusé de 
réception seront examinées par l’OUGC. Ces contestations ainsi que les réponses apportées 
devront figurer dans le rapport annuel transmis à la préfecture. L’administration prend 
connaissance des constations formulées mais n’intervient pas dans la gestion de celles-ci par 
l’OUGC. 
 
Les contestations motivées sont présentées en comité d’orientation. Le comité d’orientation 
décide de la suite à donner : réponse directe, complément d’enquête et ajournement de la 
décision, convocation de l’irrigant concerné, ou autre décision. 

4.2. Réclamations concernant la participation financière demandée 

Les réclamations portant sur la participation financière doivent être adressées à l’OUGC qui a 
émis le titre de recette dans un délai de 2 mois suivant la notification.  
 
 
 

CHAPITRE 5 : Sanctions 

En cas de déclaration tardive, les irrigants qui ne répondent pas dans un délai de 15 jours 
après une première relance écrite (mail ou courrier) seront relancés en recommandé avec 
accusé de réception et pénalisés de 50 € (montant ajouté à leur cotisation suivante). 
 
En cas de non déclaration ou de non réponse à l’enquête, ou de refus de fournir certaines 
pièces justificatives : après au minimum une 1ère relance et une seconde relance en recommandé, 
pas d’attribution d’eau et transfert à la Police de l’eau pour contrôle pouvant entrainer 
des sanctions. 
 
En cas de fraude : Avertir l’agriculteur qu’il doit se justifier par un courrier. Si pas d’explications 
ou de corrections, après une 1ère relance et une seconde relance en recommandé, pas 
d’attribution d’eau et transfert à la Police de l’eau pour contrôle pouvant entrainer des 
sanctions. 
 
En cas de non-paiement : procédure habituelle de recouvrement comme pour toute facturation 
émise par la Chambre d’Agriculture : 2 relances normales, la 3ème en recommandé avec accusé de 
réception. Puis transmission au TPG pour recouvrement par voie d’huissiers aux frais de 
l’irrigant. Indépendamment de cette procédure, l’irrigant qui n’est pas à jour de ses 
cotisations antérieures, après une relance en recommandé avec accusé de réception 
assortie d’une pénalité de 50€ (montant ajouté à sa cotisation suivante) n’aura pas 
d’attribution de volume d’eau et sera signalé à la Police de l’eau pour contrôle pouvant 
entrainer des sanctions. 
 
 



 

ANNEXE 1 : Cadre juridique 

1) L’Organisme unique de gestion collective : 
 

La loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 Décembre 2006, codifiée à l’article L. 211-3 du code 
de l’environnement (CE), prévoit, dans les Zones de Répartition des Eaux (ZRE), la création d’un 
Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC) porteur de l’Autorisation Unique de 
Prélèvement (AUP), pour l’ensemble des prélèvements destinés à l’irrigation. 
 
Le décret n°2007-1381 du 24 septembre 2007 précise les modalités de mise en place et de 
fonctionnement de l’OUGC de l’eau d’irrigation agricole. Il est codifié aux articles R.211-111 et 
suivants du CE. 
 

Le décret n°2012-84 du 24 janvier 2012 précise les modalités de participation financière des 
irrigants. Il est codifié aux articles R. 211-117 CE et suivants. 
 
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la nappe de Beauce et des milieux 
aquatiques associés défini le cadre de la gestion collective en Beauce : volumes prélevables 
annuels pour l’irrigation en fonction du niveau de la nappe, règles de répartition des volumes de 
référence entre irrigants. 
 
Suite à sa candidature, la Chambre d’Agriculture d’Eure-et-Loir a été désignée Organisme Unique 
de Gestion Collective des prélèvements d’eau d’irrigation agricole, en nappe de Beauce et ses 
cours d’eaux tributaires, sur la partie du périmètre de gestion « Beauce Centrale » située en 
Eure-et-Loir, par Arrêté préfectoral n°2011363-002 du 29 décembre 2011, prorogé par les 
arrêtés n°2013331-0003 du 27 novembre 2013 et n°2014353-0006 du 19 décembre 2014. 
 
Dans ce cadre, l’OUGC Irrigation Beauce 28, porté par la Chambre d’Agriculture, a obtenu une 
Autorisation Unique Pluriannuelle (AUP) de prélèvement d’eau pour l’irrigation agricole dans le 
secteur de la Beauce Centrale en Eure-et-Loir, pour une durée de 15 ans : 

- Arrêté préfectoral initial d’AUP n° DDT-SGREB-BERS 2017-06/02 du 27 juin 2017, 
- remplacé par l’Arrêté préfectoral d’AUP en vigueur n° DDT-SGREB-BA 2022-03/1 du 

15 avril 2022, 
- complété par l’Arrêté complémentaire n°DDT-SGREB-2023-276 du 10 août 2023. 

Dans ce périmètre, cette autorisation se substitue à toutes les autorisations et déclarations de 
prélèvement existantes destinées à l’irrigation agricole, à l’exception des prélèvements à usage 
domestique, quelle que soit la ressource utilisée. 
 
Le Décret du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative et à la gestion des situations de crise, 
précise le contenu des nouvelles demandes d’AUP (Article 2) et cadre le fonctionnement des 
OUGC (article 7) : 
Délai d’information des irrigants 2 mois avant la demande de volume. 
Bilan annuel transmis pour avis au CODERST. 
Prise en compte des avis du CODERST dans l’élaboration du Plan annuel de répartition (PAR). 
PAR transmis pour information au CODERST. 
Notifications des volumes autorisés aux irrigants à la charge de l’OUGC. 
 
 



 

2) Le règlement intérieur de l’OUGC : 
 

Le présent Règlement Intérieur a pour but de rappeler les missions de l’OUGC Irrigation Beauce 
28 et de fixer ses règles de fonctionnement tant internes que vis-à-vis des tiers. Il est le gage 
d’une mise en œuvre transparente et juste du dispositif. 
 
L’Article R211-112 du CE précise que « le règlement intérieur de l’organisme unique ou ses 
modifications intervenues au cours de l’année » font partie du rapport annuel que l’OUGC doit 
transmettre au Préfet avant le 31 janvier. 
 
La circulaire du 30 juin 2008 prévoit au point 8 «relations entre OUGC et irrigants» : 
« L’organisme unique, point de passage obligatoire des irrigants, définira un règlement qui 
détaillera notamment la procédure de dépôt par les irrigants de leur souhait d’allocation, les 
conditions de traitement de la demande de chaque irrigant, les modalités de concertation et 
d’arbitrage internes, les modalités d’exercice du prélèvement, de transparence envers l’organisme 
unique, les obligations de rapportage annuel des données nécessaires, les modalités de traitement 
des infractions à la réglementation, etc... ». 
 



 

ANNEXE 2 : Déclaration CNIL 

 



 

 

 



 

 
 



 

ANNEXE 3 : Arrêté Préfectoral d’autorisation 
unique pluriannuelle (AUP) 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 
 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 
 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 
 



 

 
 

 
 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

ANNEXE 4 : Courrier DDT sur les SEP 

 


